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Guide de référence rapide à l’attention des « Responsables pour 
une association, un établissement ou un local »

Ce guide s'adresse spécifiquement aux responsables d’une association, d’un établissement ou 
d’un local dans le cadre du déploiement des services en ligne améliorés de la Commission de la 
construction du Québec (CCQ).

Votre rôle de responsable

En tant que responsable d’une association, d’un établissement ou d’un local, 
vous jouez un rôle central et stratégique dans la transition de votre 
organisation vers les services en ligne améliorés.

Rappel des informations partagées

En tant que responsable, vous avez été identifié comme la personne clé pour faciliter la transition 
de votre association vers les services en ligne améliorés de la Commission de la construction du 
Québec (CCQ).

Vous avez reçu, ou recevrez par les instructions nécessaires pour débuter le processus de transition. 
Ce guide détaille chaque étape que vous devrez franchir pour permettre à votre organisation et à 
tous ses membres d'utiliser efficacement les services améliorés.

Objectifs de ce guide

Vous préparer à 
votre première 
connexion aux 

services en ligne 
améliorés

1

Vous accompagner
dans la gestion des 

autorisations et 
des relations au 

sein de votre 
organisation

2

Vous outiller 
pour soutenir 

efficacement vos 
membres lors de 

leur transition

3
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Vos responsabilités principales

Avant le lancement :

• Recevoir et traiter les communications préparatoires de la CCQ.

• Identifier et préparer tous les membres du personnel de votre association.

• Planifier la transition interne.

Lors du lancement :

• Effectuer votre première connexion (création du compte et liaison de dossier).

• Valider les contacts de votre association, leurs autorisations et leur affectation dans 
le dossier de vos clients ou salariés.

• Effectuer toute correction requise à l’aide des formulaires appropriés.

• Déclencher l'envoi des coordonnées de liaison pour vos contacts (au besoin).

Après le lancement :

• Accompagner vos membres dans leur processus de connexion et la liaison de dossier. Leur 
faire parvenir des coordonnées de liaisons s’ils ont de la difficulté à lier leur dossier avec les 
autres moyens.

• Gérer les autorisations et les relations de votre association.
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Étapes préparatoires avant le lancement

1. Réception du courriel explicatif

Vous recevrez un courriel explicatif contenant :

• Les instructions détaillées pour votre première connexion.

• Les étapes à suivre pour la gestion des membres du personnel de votre association.

• Les dates importantes à retenir.

2. Inventaire des membres de votre personnel

Avant de procéder à votre première connexion, assurez-vous de :

• Avoir une liste complète et à jour de tous les membres du personnel de votre association.

• Vérifier leurs coordonnées (courriel, téléphone). 

• Préparer les informations de transition à leur communiquer.

3. Communication interne préparatoire

Informez les membres du personnel que :

• Les services de la CCQ seront améliorés.

• Ils doivent se créer un nouveau compte utilisateur, mais qu’ils utiliseront les anciens accès 
des services en ligne pour lier leur dossier.

• Un accompagnement sera disponible pendant la transition.

• Des changements dans les processus d'autorisation sont à prévoir.

• Vous êtes leur première personne contact en cas de problématique liée à la création 
de compte et la liaison de dossier.

Important : Conservez précieusement le courriel explicatif jusqu'à ce 
que votre processus de liaison soit entièrement complété.
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Vue d’ensemble des étapes du parcours 
de l’utilisation des services en ligne modernisés

Lors de la modernisation des services en ligne, un travail considérable a été effectué pour migrer 
le maximum de relations existantes entre les dossiers des employeurs, des salariés et leurs 
fournisseurs de services vers le nouveau système. Bien que la majorité des relations aient pu être 
transférées avec succès, certaines n'ont pas pu être établies automatiquement en raison de divers 
enjeux liés à la nature des données existantes.

C'est pour cette raison que l'étape de liaison est absolument cruciale lors de votre première 
connexion. La création de votre compte utilisateur permettra au système d’utiliser vos anciens accès 
des services en ligne pour vous reconnecter aux relations qui ont été migrées, tout en vous donnant 
l'opportunité de rétablir ou de valider celles qui nécessitent une attention particulière.

Table des matières

Étapes requises à l'utilisation des services en ligne

1. Créer son compte utilisateur.

2. Lier son compte à son dossier en utilisant ses anciens accès des services en ligne.

3. Accéder à la liste des relations et des autorisations de l’association pour valider les 
informations.

4. Ajouter des personnes à la liste de contacts de l’association.

5. Corriger les informations des contacts existants :

a. Modifier des informations

b. Déléguer des autorisations provenant d'un employeur à un membre du personnel de 
votre organisation.

c. Retirer des contacts de la liste.

6. Envoyer les coordonnées de liaison aux contacts qui n’ont pu utiliser leurs anciens accès 
des services en ligne pour créer la liaison initiale.

7. (Au besoin) Nommer un autre responsable au sein de votre association.

Créer son 
compte 

utilisateur

Lier son 
dossier

Valider les 
informations de 
chaque contact

Soutenir les 
membres du 

personnel lors 
des connexions 

initiales
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Étape 1 | Créer un compte utilisateur

Pour être en mesure de lier votre dossier, 
vous devez d’abord créer un nouveau compte 
utilisateur des services en ligne. 

Voici la marche à suivre :

1. Cliquez sel.ccq.org ou inscrivez cette adresse 
web dans votre navigateur.

2. Cliquez sur « Créer un compte ».

3. Entrez votre adresse courriel dans le champ 
« Adresse courriel ».

4. Créez un nouveau mot de passe. 

5. Confirmez celui-ci en l’entrant une seconde fois 
dans l’espace prévu à cet effet.

6. Cliquez sur « Suivant ».

7. Dans le nouvel écran qui s’affiche, entrez votre prénom 
et votre nom.

8. Cochez la case attestant que vous avez lu et approuvé 
les « Conditions d’utilisation ».

9. Cliquez sur « Créer mon compte ». 
Un code à usage unique est alors envoyé à votre courriel.

10. Pour valider la création de votre compte, récupérez 
le code à usage unique et inscrivez-le à l’endroit prévu.

11. Cliquez « Valider le code ». 

6

sel.ccq.org


Commission de la construction du Québec, 2024. 
Tous droits réservés.

Guide de référence rapide à l’attention des « Responsables pour 
une association, un établissement ou un local »

Étape 2 | Lier mon compte à mon dossier

1. Plusieurs méthodes de liaison sont offertes.
Dans votre contexte, cliquez sur 
« Utiliser mes accès des anciens services en ligne ». 
Nous effectuerons un survol des autres options
un peu plus loin dans ce document.

2. Dans l’écran « LIAISON D’UN PROFIL », 
cliquez d’abord sur « Commencer ».

3. Utilisez vos accès des anciens services 
en ligne pour lier votre dossier à votre 
nouveau compte utilisateur.

4. Cliquez sur « Lier ». Un message 
confirmant le succès de la liaison 
s’affiche.

5. Cliquez sur « Sélectionnez un profil » 
pour poursuivre les démarches et faire 
l’inventaire de vos contacts dans le 
dossier de votre association.
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Étape 3 | Accéder à la liste des relations et autorisation de l’association 
pour valider les informations : valider les contacts

Votre compte utilisateur est maintenant lié à votre dossier. Voici l’écran d’accueil des 

services en ligne. C’est à partir de cet écran que vous accédez au menu « Mon 
organisation » pour valider les informations des contacts de votre association. 

1. Cliquez sur « Mon organisation ».

2. Cliquez sur « Relations 
et autorisations ».

3. Dans ce nouvel écran, cliquez sur « Contacts de l’organisation ». L’ensemble des 
contacts de votre association s’affichent.

4. Vérifiez que tous les membres du personnel de votre association se retrouvent 
dans cette liste. 

5. Cliquez sur chaque profil et validez l’exactitude des informations affichées.
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Étape 3 | Accéder à la liste des contacts de mon organisation 
et valider leurs informations 

À partir du menu « Mon organisation », accédez à nouveau à « Relations et autorisations ».

1. Dans le nouvel écran affiché, cliquez sur « Autorisations». Utilisez le filtre « Contact de 
l’organisation » pour trier l’information par contact et faciliter votre validation des sujets 
autorisé de chacun. Notez que les sujets autorisés pour votre organisation s’affichent d’abord.

2. Vérifiez que toutes les autorisations de votre association se retrouvent dans cette liste. 
Vérifiez ensuite que chaque personne possède bien les autorisations requises à votre dossier 
d’organisation. 
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Étape 4 | Ajouter des personnes à la liste de contacts de l’association

Si vous remarquez que des membres du personnel de l’association manquent à la liste 
de vos contacts : 

Utilisez le menu, ou les liens rapides, pour accéder aux formulaires offerts à partir du 
catalogue de services : 

1. Cliquez sur « Catalogue de 
services » depuis la barre de 
menu.

2. Cliquez sur 
« Autorisations ».

3. Cliquez sur la tuile « Ajouter 
une relation ou des sujets 
autorisés » pour accéder au 
formulaire d’ajout.
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Étape 4 | Ajouter des personnes à la liste de contacts de l’association 
(suite)

À partir du formulaire « AJOUTER UNE RELATION OU DES SUJETS AUTORISÉS À UN 
CONTACT » :

1. Cochez la case « Le contact n’existe 
pas » afin d’ajouter un nouveau 
membre à la liste des contacts de 
votre organisation.

2. Sélectionnez le rôle « Membre du 
personnel » dans la liste déroulante 
« Choisir le rôle à ajouter ».

3. Indiquez une date de fin si 
nécessaire.

4. Choisissez les sujets autorisés en 
lecture/écriture pour votre 
organisation. Ajoutez autant de 
sujets que requis en cliquant sur le 
sujet à partir de la liste déroulante.

5. Ajoutez toutes les informations 
personnelles du nouveau contact à 
inscrire dans les espaces prévus.

6. Cliquez sur « Soumettre » pour 
confirmer la création de ce nouveau 
membre. Notez que celui-ci recevra 
des coordonnées de liaison afin de 
lier son compte utilisateur au 
dossier de l’organisation.

11



Commission de la construction du Québec, 2024. 
Tous droits réservés.

Guide de référence rapide à l’attention des « Responsables pour 
une association, un établissement ou un local »

Étape 5 | Corriger les informations d’un membre de mon organisation : effectuer 
des modifications

Avant d'envoyer les coordonnées de liaison à un membre, vérifiez que ses informations 
sont correctes. Si vous devez les corriger, suivez ces étapes :

1. Allez dans le catalogue de services.

2. Sélectionnez le catalogue « Profil », puis la catégorie « Dossier client ».

3. Choisissez le formulaire « Modifier les informations personnelles et coordonnées d’un individu 
autorisé ou d’un contact ».
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Étape 5 | Corriger les informations d’un membre de mon organisation : effectuer 
des modifications (suite)

4. Sélectionnez le profil de votre 
organisation à partir de la liste 
déroulante « Profil concerné ».

5. Sélectionnez le membre visé à 
partir de la liste déroulante 
suivante.

6. Modifiez toute information 
pertinente du profil. 
Assurez-vous que l’adresse 
courriel est valide car c’est à cette 
adresse que seront envoyées les 
coordonnées de liaison.

7. Cliquez sur « Soumettre » pour 
confirmer les modifications. Ce 
membre recevra un courriel 
confirmant les modifications 
apportées et les coordonnées de 
liaison à utiliser.
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Étape 5 | Corriger les informations d’un membre du personnel de mon 
organisation : déléguer des autorisations provenant d'un employeur à un 
membre du personnel de votre organisation

Voici les étapes requises pour déléguer des 
autorisations provenant d'un employeur à un 
membre du personnel de votre organisation:

1. Allez dans le catalogue de services.

2. Sélectionnez la catégorie « Autorisations ».

3. Choisissez le formulaire « Ajouter une relation 
ou des sujets autorisés à un contact ».

4. Sous « Rechercher un contact », 
sélectionnez le membre visé à 
partir de la liste déroulante  
« Contact dans ce profil ».

5. Cochez la case « une autre 
organisation ».

6. Choisissez l’organisation à partir 
de la liste déroulante qui s’affiche.

7. Sauf exception, laissez la date de 
fin telle qu’elle apparaît 
par défaut. 

8. Prenez connaissance des énoncés 
d’attestation et cochez les cases 
associées.

9. Cliquez sur « Soumettre » pour 
confirmer les modifications. 
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Étape 5 | Corriger les informations d’un membre du personnel de mon 
organisation : retirer des contacts de la liste

Lorsque des changements surviennent au sein de votre organisation, vous aurez 
potentiellement à retirer des contacts ou des autorisations aux membres du personnel de 
votre liste d’autorisations.

Utilisez le menu pour accéder aux formulaires offerts à partir du catalogue de services 
(voir Étape 4 pour obtenir les étapes d’accès aux formulaires à partir du catalogue de 
services).

1. Cliquez sur la tuile « Retirer une 
relation ou des sujets autorisés 
à un contact » pour retirer un 
membre ou des sujets autorisés.

2. Sélectionnez le contact à retirer de 
la liste à partir de la liste 
déroulante « Contact dans ce 
profil ».
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Pour supprimer définitivement un membre et retirer tous ses accès dans toutes les 
organisations : 

Sélectionnez « Toutes les relations ». Toutes ses relations et ses autorisations antérieures liées 
à votre organisation seront retirées, y compris celles de vos clients.

Lorsque vous retournez à la liste des contacts de l’organisation, sous l’attribut « Actif » la valeur 
passera à « Faux ». Il en va de même pour ses relations antérieures.

Pour retirer l’autorisation de cette personne à un dossier client spécifique :

Sélectionnez « Une ou plusieurs relations » et faites le choix parmi les relations affichées.

Dans tous les cas, n’oubliez pas d’appuyer sur « Soumettre » pour confirmer vos changements.

Étape 5 | Corriger les informations d’un membre de mon organisation : 
retirer des contacts de la liste
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Étape 6 | Envoyer les coordonnées de liaison aux contacts qui n’ont pu 
utiliser leurs anciens accès des services en ligne pour créer la liaison initiale

Voici les étapes à suivre pour leur envoyer des coordonnées de liaison :

Utilisez le menu pour accéder aux formulaires offerts à partir du catalogue de services 
(voir Étape 4 pour obtenir les étapes d’accès aux formulaires à partir du catalogue de services).

1. Cliquez sur la tuile « Modifier les 
informations personnelles et les 
coordonnées d’un individu 
autorisé ou d’un contact » pour 
accéder au formulaire et envoyer 
les coordonnées de liaison.

2. Une fois le formulaire affiché, 
valider que les informations 
du contact sont exactes.

3. Valider la présence d’une adresse 
courriel valide ou inscrire un 
courriel valide.

4. Cocher la case « Émettre un 
nouveau code de liaison ».

5. Cocher la case qui atteste que les 
modifications demandées sont 
exactes.

6. Cliquez sur « Soumettre » afin 
que le courriel qui contient les
coordonnées de liaison soit 
envoyé automatiquement par le 
système à ce contact.
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Étape 7 | Nommer un autre responsable au sein de votre association

Voici les étapes pour nommer un autre responsable au sein de votre association. Pour 
pourrez ainsi partager la tâche de la gestion des relations et des autorisations de 
l'association. 

1. Cliquez sur « Catalogue 
de services » depuis la 
barre de menu.

2. Cliquez sur 
« Autorisations ».

3. Cliquez sur la tuile du 
formulaire « Ajouter 
une relation ou des 
sujets autorisés » pour 
accéder au formulaire 
d’ajout.
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Étape 7 | Nommer un autre responsable au sein de votre association (suite)

À partir du formulaire « AJOUTER UNE RELATION OU DES SUJETS AUTORISÉS À UN 
CONTACT » :

1. Dans la liste déroulante « Contact 
dans ce profil », choisissez le 
contact à qui vous souhaitez ajouter 
le rôle de « Personne 
responsable ».

2. Choisissez « Mon organisation » 
pour indiquer à qui vous désirez 
ajouter une relation.

3. Choisissez la relation à ajouter 
« Personne responsable » à partir 
de la liste déroulante.

4. Indiquez une date de fin si 
nécessaire.

5. Validez ou ajoutez un courriel si 
celui-ci est absent.

6. Cliquez sur « Soumettre » pour 
confirmer l’ajout du nouveau rôle à 
ce contact.
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Contacts de soutien

• Soutien technique général : dsrti@ccq.org

• Outils d’accompagnement : chantiernumericcq.ccq.org  
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